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ELECTIONS COMPLEMENTAIRES 
AU CONSEIL DE LA SECTION 

 DE CHIMIE ET BIOCHIMIE 
 
 
 
La représentante du corps des étudiant-es au conseil de section  
propose, en vertu de l’article 43 du Règlement d’exécution relatif à 
l’élection de l’Assemblée de l’Université et des conseils participatifs des 
UPER, la candidature de : 
 
- Monsieur Joshua Stephen William WACK. 
 
Le nom du candidat sera affiché du 6 octobre 2025 au 5 novembre 2025 
sur les panneaux officiels de la Section.   
 
Sous réserve d’une opposition au sens de l’article 45 du Statut formée 
dans le délai d’opposition de 30 jours (à compter du premier jour de 
l’affichage), le candidat sera réputé élu. 
 

 
 
 
 
 
 
 
La représentante du corps des étudiant-es au conseil de section : 
 
Mme Livia CAVALLARO 
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ELECTIONS COMPLEMENTAIRES 
AU CONSEIL DE LA SECTION 

 DE CHIMIE ET BIOCHIMIE 
 
 
 
La représentante du corps des étudiant-es au conseil de section  
propose, en vertu de l’article 43 du Règlement d’exécution relatif à 
l’élection de l’Assemblée de l’Université et des conseils participatifs des 
UPER, la candidature de : 
 
- Madame Naira TEIXEIRA YBARGUEEN  
- Monsieur Franck Olivier GUIGNARD 
 
Les noms des candidat-es seront affichés du 7 octobre 2025 au 6 
novembre 2025 sur les panneaux officiels de la Section.   
 
Sous réserve d’une opposition au sens de l’article 45 du Statut formée 
dans le délai d’opposition de 30 jours (à compter du premier jour de 
l’affichage), les candidat-es seront réputé-es élu-es. 
 

 
 
 
 
 
 
 
La représentante du corps des étudiant-es au conseil de section : 
 
Mme Livia CAVALLARO 
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